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ARRONDISSEMENT D'ISTRES 

COMMUNE DU ROVE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES ARRETES DU MAIRE 

Course cycliste « Randonnée de lo Côte Bleue » - 06 avril 2023 

- Vu la loi 0°82.623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi 0°82.213 du 2 mar 1982 relative aux
droit et liberté des communes des département et des région , précisant les conditions d'exercice du
con1rôle administratif ur le actes des autorité communales, départementale et régionales
- Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, notamment l'articl.e 2213 et suivants,

-Considérant le pa sage en agglomération de circtùt de la course cycli te « Randonnée de la Côte Bleue »
organi ée le dimanche 06 avril 2023, sur la commune du ROVE par le CD 5 el CD 568.
-Considérant qu'il est néce saire de prendre de me ures réglementant le tationnement de véhicule· et les
conditions de circulation en agglomération pour assurer la sécurité et le bon déroulement de la manife tation,

ARRETONS 

Article 1er : Avis favorable. 
Un avi favorable e t émis au déroulement et passage de la course cycliste dans la commune du ROVE le 
dimanche 06 avril 2023, dans Je respect du plan de circulation soumis aux services préfectoraux. 
En aucun cas les circuit ne pourront emprunter l'espace boisé classé sur le territoire du ROVE. 

rticle 2 : sécurité de la course. 
La sécurité de la course sur la commune du ROVE sera exclusivement assurée par l'organisateur 
le Vélo Club de la Côte Bleue et les forces de sécurité de l'Etat. 

11 est précisé que la commune n engagera aucun moyen matériel et humain lors du déroulement de la 
manifestation sportive. 

La s.ignali ation néce aire era mise en place par la société organisatrice manière à prévenir les usagers de la 
route des obstacles et fermetures de voies. 
Une circulation altemée pourra être mise en place sur la RD 568 si besoin. 

Le stationnement des véhicules est interdit en bordure de voie CDS et CD 568 pendant la durée de la 
manife talion. 

rticle 3 : point à sécuriser. 
Dan I en emble est con idéré comme sensible tout le parcours sur le CDS et CD 568. 
Toute le intersections ur les deux axes départementaux devront être sécuri ée par l'organisateur: 
CDS I Chemin de la Bergerie Rond point du DOUARD CD 568 ju qu'à la limite communale avec Gignac la 
Nerthe. 

Article 4 : sanctions. 
Les infractions aux dispo itions du présent arrêté qui sera publié et affiché dans les conditions réglementaires 
el babituelles seront constatée par procès-verbaux. 
Tou les véhicules en stationnement irrégulier et gênant le passage seront mis en fourrière. 

rticle S : application. 
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de 
Carry-le-Rouet mon ieur le Chef de Service de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du pré ent arrêté. 

Fait au ROVE, le 09 février 2023 

rgesROSSO 
re du ROVE 

Vice-président de la tr lie Provence 

C ,-,_=.:__� ' on d 'Honneur 


